
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

TAC PS PRÉFECTURE DE LA LOIRE 
42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 

Téléphone : 77-33-4245 à: Le Préfet de la Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

  

Poste Téléphonique intérieur 
à sppeler : 

4123 

BM/NP 

VU le Code Minier, 

VU le décret n° 79-1108 du 20 décembre 1979 modifié relatif aux 
autorisations de mise en exploitation de carrières, à leur renouvellement, à leur 
retrait et aux renonciations à celles-ci, 

VU l'arrêté préfectoral de renouvellement d'exploitation de carrière 
en date du 27 mai 1991 autorisant les Etablissements CHIAVERINA sis rue du 
Pont 42120 COMMELLE VERNAY à exploiter une carrière à ciel ouvert de roches 
dures sur le territoire de la commune de COMMELLE VERNAY lieu dit "Le 
Vernay", 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Mdustrie de la 
Recherche et de l'Environnement du 19 juin 1992, 

CONSIDERANT que l'arrêté susvisé comporte une erreur de libellé, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture 
de la Loire, 

À R R ET E 

ARTICLE ler : La côte d'exploitation + 295 NGF figurant à l'article 5.4.b. de 
l'arrêté préfectoral susvisé est remplacée par la côte + 285 NGF. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral susvisé restent 
inchangées. 

ARTICLE 3 : M. le Directeur Régional de l'industrie de la Recherche et de 
l'Environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Saint-Etienne, le 3 0 JUIN 1992 

Euur ie rsit 

ét parjiéi: 
Fe Ferre 

    

  Jose DLRLES



Ampliation adressée à : 

- Etablissements CHIAVERINA 
rue du Pont ‘ F 
42120 COMMELLE VERNAY 

  

- M. le Sous-Préfet de Roanné, 

- M. le Maire de COMMELLE VERNAY Lt, 2 Au 

- M. le Maire de VILLEREST AS 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la forêt, 

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'ncendie et de Secours, 

- M. le Chef du Service Départemental de l'Architecture, 

- M: le Directeur Régionale de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, 

- Archives, 

- Chrono. 

our le Secreiaire Général 

et par délégation 

L'Attaché de Préfeciur 

‘hef de Bureau 

Cr 

Mario Claude CHARRAS


